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DEFINITION DE LA 

PRESTATION

CADRE 

JURIDIQUE

La prestat ion consis te  à  é tabl i r  les 
documents  permettant  de régir  tout 
immeuble bât i ,  ou groupe d’ immeubles 
bât is ,  dont  la  propriété  es t  répar t ie  par  lots 
entre  plusieurs  personnes et  comprenant 
chacun une par t ie  pr ivat ive et  une quote-
par t  de par t ies  communes.

■■ Décrets  du 4 Janvier  e t  14 Octobre 
1955 relat i fs  à  la  réforme de la  publ ic i té 
foncière .

■■ Loi 65-557 du 10 Jui l le t  1965 modif iée .
■■ Décret  du 17 Mars  1967 modif ié .
■■ Code de la  construct ion et  de 

l ’habi ta t ion (notamment  les  ar t ic les  L 
111-6-1,  R.  111-2 et  le  l ivre  VII) .

■■ Instruct ions cadastrales  de mars  1998 
relat ive à  la  rédact ion et  à  la  publ icat ion 
des  esquisses  de copropriété  dans les  t rois 
départements  d’Alsace et  de Mosel le .

CONSISTANCE DE LA MISSION

APPROCHE METHODOLOGIQUE

Pour les  bât iments  exis tants ,  la  mission du géomètre-expert  consis te  à  dresser  le 
plan régul ier  des  intér ieurs .
Pour  les  bât iments  à  construire ,  la  mission du géomètre-expert  consis te  à  exploi ter 
les  plans qui  lui  sont  remis  par  le  maî t re  d’ouvrage.
Dans ces  deux cas ,  le  géomètre-expert  rédige l ’é ta t  descr ipt i f  de divis ion 
déf inissant  les  par t ies  pr ivat ives .  I l  calcule  ensui te  les  quotes-par ts  des  par t ies 
communes afférentes  à  chaque par t ie  pr ivat ive puis  i l  déf ini t  e t  calcule  les 
quotes-par ts  de charges  des  équipements  communs.  I l  consigne dans un tableau 
récapi tulat i f  normalisé  les  quotes-par ts  de copropriété  e t  précise  la  méthode de 
calcul . 
Eventuel lement ,  le  géomètre-expert  rédige le  règlement  de copropriété .
Le géomètre-expert  intervient  également  lors  de l ’é laborat ion des  modif icat i fs 
de l ’é ta t  descr ipt i f  de divis ion en copropriété .

-  enregis t rer  le  dossier  dans le  portai l  GEOFONCIER.

Pour les bâtiments existants :
-  analyser  les  règles  d’urbanisme,  notamment  la  dest inat ion et  l ’affectat ion, 
cer t i f icat  de non-péri l ,  cer t i f icat  d’hygiène,  f iche générale  de la  publ ic i té 
foncière ,  les  baux exis tants  e t  l ’analyse des  locaux annexes ;
-  é tabl i r  les  plans régul iers  dél imitant  les  par t ies  pr ivat ives  des  par t ies  communes .

Pour les bâtiments à construire «Vente en l’état 
futur d’achèvement» (VEFA) :
-  vér i f ier  e t  exploi ter  les  plans,  le  permis  de construire  e t  les  documents  qui  sont 
fournis  par  le  maî t re  d’ouvrage ;
-  vér i f ier  les  plans de vente  e t  leur  cohérence avec les  plans du permis  de 
construire .
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Pour tout type de bâtiments :
-  é tabl i r  le  plan f igurant  l ’ass ie t te  foncière  ;
-  é tabl i r  le  plan de s i tuat ion ;
-  procéder  à  la  numérotat ion et  à  l ’ ident i f icat ion détai l lées  des  par t ies  pr ivat ives , 
des  droi ts  de jouissance exclusive ;
-  calculer  les  superf ic ies  des  lots  ;
-  effectuer  la  pondérat ion des  superf ic ies  en fonct ion des  cr i tères  de la  loi  e t 
indiquer  la  méthode de calcul  ;
-  calculer  les  quotes-par ts  de par t ies  communes afférentes  à  chacune de ces 
par t ies  pr ivat ives ,  e t  correspondant  aussi  aux tant ièmes de charges  générales ,  en 
tenant  compte de la  superf ic ie ,  de la  consis tance,  de la  s i tuat ion (emplacement , 
niveau,  éclairement ,  vue,  ensolei l lement . . . )  ;
-  procéder  à  la  descr ipt ion des  charges  ;
-  déf inir  les  différentes  catégories  de par t ies  communes et  recenser  les 
équipements  communs ;
-  calculer  les  tant ièmes de charges  d’équipement  déterminées selon l ’ut i l i té  des 
services  communs à  l ’égard de chaque lot ,  entre  autres ,  l ’ascenseur,  l ’ instal la t ion 
de cet  ascenseur,  les  escal iers ,  le  chauffage col lect i f ,  la  dis t r ibut ion d’eau froide, 
d’eau chaude etc .  ;
-  é tabl i r  le  tableau récapi tulat i f  normalisé .
Après  avoir  consul té  au préalable  la  f iche générale  de l ’ immeuble auprès  des 
services  de la  publ ic i té  foncière ,  le  géomètre-expert  procède aux modif icat i fs 
éventuels  de l ’é ta t  descr ipt i f  de divis ion et /ou à  l ’adaptat ion du règlement  de 
copropriété  pour  :
-  la  divis ion de lot  ;
-  la  réunion de lot  ;
-  la  pr ivat isat ion de par t ies  communes ;
-  le  rachat  d’un lot  par  le  syndicat  des  copropriétaires  ;
-  la  nouvel le  répar t i t ion des  charges  ;
-  le  changement  d’affectat ion d’un lot .
Dans le  cas  où un ou plusieurs  copropriétaires  réunis  dans un ou plusieurs 
bât iments  souhai tent  se  séparer  des  autres ,  i l  y  a  sciss ion de copropriété .  Le 
géomètre-expert  é tabl i t  le  plan de divis ion puis  répar t i t  les  quotes-par ts  des 
par t ies  communes en fonct ion de la  divis ion foncière  de l ’ immeuble,  modif ie 
l ’é ta t  descr ipt i f  de divis ion et  adapte  le  règlement  de copropriété .

Mensuel  Géomètre  –  n°  2113 – avri l  2014 – Loi  ALUR, le  volet  «  logement  » .
Mensuel  Géomètre  –  n°  2111 – février  2014 – Géomètre-expert ,  le  mult i -
prestatai re .
Mensuel  Géomètre  –  n°  2096 – octobre 2012 – La copropriété  e t  ses  a l ternat ives , 
au cœur de l ’act ivi té  immobil ière .
Mensuel  Géomètre  –  n°  2083 – jui l le t /août  2011 – Copropriété  ou divis ion en 
volumes :  le  juste  choix.
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